
dues disponibles en vertu du présent protégée par des droits d'auteur desti-
accord; née à être diffusée au public et produite

ii) l'adoption et la mise en oeuvre de en vertu de la présente disposition doi-
normes internationales.vent faire apparaître le nom du ou es

. uvres protégées par des droitsmoins quil(s) ne )

d'auteur ep dêtre n é. Chaque
Les droits d'auteur appartenant aux exemplaire doit également porter ume

parties ou à leurs participants sont trai- mention clairement visible attestant du
tés d'une manière conforme à l'accord outien conjoint des parties.
sur les aspects des droits de propriété V I à pas divu
intellectuelle qui touchent au commerce, A. Informations documentaires à ne
dont la gestion est assurée par l'Organi- pas divulguer
sation mondiale du commerceparticpantsdéterminentle plus

SPublications scientifiqueset, de préférence, dans le

Sans préjudice de la section IV, et saufrelativesaupré-
accord contraire dans le cadre du PGT , sent accord qu'ilsnesouitentpas voir
toute publication de résultats de la re-notam-
cherche conjointe est réalisée en com-critresuivants:
mun par les participants. En plus de la -l tltédesnformationsau
règle générale qui précède, la procédure sen où celsc ne pas, dans leur
suivante s'applique:e

1) en cas de publication par une par- agne ntséiqu,éérlm t

tie, ou par des organismes publics ap- cnusdsséilse udmieo

partenant à cette partie, de revues, arti- faie ntcesblsàesdrespr

cles, rapports, et ouvrages scientifiques dsmyn éax

et techniques, y compris les documents -laveucomrieréleup-

vidéo et les logiciels, résultant d'activi- tniledsifrain ufi elu

tés de recherche commune entreprises cnietaié

en vertu du présent accord, l'autre par- lapoetnatéiuedsnfr -

tie doit être habilitée, moyennant auto- tess apron éaeetcmé

risation écrite de l'éditeur, à recevoir une tneapi e eue utfése

licence mondiale non exclusive, irrévo- focindsirntaesfndepé

cable et libre de redevance pour la tra- sre ercnietaié

duction, la reproduction, l'adaptation, la 2.Lspripatnedvnton-
transmission e a diffusion publique de e ntpsfuirdsnomaosqi

ces Suvres;nedietpsêrdiugésaxa-

2) les arties veillert à ce què les te.S e ate ernetcmt

ceuvrs littéraires à caractère scentifique q'le ipsn etle nomtos
résultant d'activités de recherche com- elsdietrsetrlu aatr

mne entreprises en vertu du présent cniete tn ovn e iuge

acordet publiées par des éditeurs in- àqioqe aslacr ci uo

dépendants ~ ~~ né àoen êtrsésass aree dariffuans auqui e t prouitaies

mentqueossile;ven faes appratrens es om trdu ons

3) tus es xemlairs duneSuv exnopssémet d'être nomms). Chaquerié

idse nformations l e s divulgue

AccordPGT les informations relativess aua U pré-


